
 

 

 République Française 
 Département de la Charente  

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHARENTE LIMOUSINE 
Extrait de Délibération du conseil communautaire  

Séance du 20 juin 2019 
 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 

 
------ 
Nombre de délégués 
siégeant au conseil : 
82 
Présents : 65 
Pouvoirs : 9 
Votants : 74  
Date de Convocation :               
12/06/2019 
 
 
 

Présents :  
Jean Claude BUISSON , Jean Jacques CATRAIN, Guy ROUGIER, Fabrice 
AUDOIN, Jean Jacques MEYER, Robert ROUGIER, Jacky MARTINEAU, Marie 
Claude POINET, Vincent DELAHAYE, Pascal CANIN, Pascale JOUARON, 
Dominique GAUTIER, Jean-Claude FOURGEAUD, Mauricette SUCHET, Pierre 
CORMAU, Alain MARTIN, Fabrice POINT, Patrick STRACK, Christian 
CHARRAUD, Gérard MORAND,  Michel FOURNIER,  Philippe BOUTY, Jean 
François GUINOT, Pierre DESBORDES, Catherine BEAURAIN, Jean François 
DUVERGNE,  Damien CURE,  Christian FAUBERT, Didier PRESSAC, Pascal 
DUTEIL, Eric PINAUD, Daniel SOUPIZET, Catherine RAYNAUD,  Jean Luc 
DEDIEU, Michel COQ,  Jean Louis MALHERBE,  Jean Marie TRAPATEAU, 
Benoit SAVY, Daniel BRANDY, Roland TELMAR, Pierre MADIER, Daniel 
LEGENDRE,  Maurice FAURE,  Jean Michel DUFAUD,  Marcelle FOUILLEN, 
Danièle TRIMOULINARD, Danielle CHAGNAUD, Joël BAUDET, Michèle 
DERRAS, Bernard PERROT, Elisabeth GUIMARD,  Denis DELAGE, Stéphane 
GEMEAU,  Denis VITEL,  Christelle RENAUD, Jacques DUPIT,  Robert 
LASSIER, Christine GONADRIZ, Dominique ROLLAND, Roland BARRIER, 
Pierre SOULAT.  

Suppléants en situation délibérante : Jean-Marie RIVAUD, Eric SARAUX, Jean 
Louis BROUILLAUD, Jean Luc FRICONNET. 

Pouvoirs :  

Daniel ROUSSEAU donne pouvoir à Pierre MADIER ; 
Bernadette GROS donne pouvoir à Robert ROUGIER ; 
Sophia QUICHAUD donne pouvoir à Marie Claude POINET ;  
Ingrid VINCENT donne pouvoir à Jean Claude FOURGEAUD ;  
Jean Noel DUPRE donne pouvoir à Philippe BOUTY ;  
Emmanuel GAULTIER donne pouvoir à Jean François GUINOT ;  
Jacques MARSAC donne pouvoir à Jean Michel DUFAUD ;  
Jean Pierre DEMON donne pouvoir à Pascale JOUARON ;  
Jean Paul VALADEAU donne pouvoir à Benoit SAVY ;  
Excusés :  

Henri DE RICHEMONT, Roland FOURGEAUD Gilbert QUESNE Jean-Claude 
MESNIER, Olivier GAILLARD, Jean Pierre COMPAIN, Guy CADET Nedzad 
MULALIC, Jacques NOBLE Stéphane DUPUY, Mickael LOISEAU, olivier 
PERINET. 

 
 
 
 
 

Délibération : Del2019_138 
 
Objet : Validation du rapport sur les prix et les q ualités du service SPANC.  
  



 

 

Chaque année la Communauté de communes de Charente-Limousine doit valider le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif de l’exercice précédent 
conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Sur l’exercice 2018, le rapport ci-joint reprend notamment : 

• La caractérisation technique du service mis en œuvre en Charente-Limousine ; 
• La tarification 2018 et recettes 
• Le taux de conformité au sens de l’arrêté du 2 décembre 2013 soit le pourcentage 

d’installation ne présentant pas de risque sanitaire ni danger sur l’environnement sur 
l’ensemble du parc. 

Par principe, le RPQS compare l’activité de l’exercice avec celle du précédent rapport et compare les 
tarifs avec ceux appliqués aujourd’hui. 
Les comparaisons sont donc relatives entre 2017 et 2018 (avant fusion et avant harmonisation). Ces 
informations une fois validées par la préfecture seront ensuite consultables sur le site 
www.services.eaufrance.fr de « l’Observatoire des services publics d’eau et assainissement ». 
Le rapport a été présenté en commission « aménagement et développement durable du territoire » le 
3 juin dernier. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité : 

- Valide le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non 
collectif 2018 ; 

- Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires et à les transmettre à la DDT. 
 

Voix pour            68 Voix contre  1 Abstentions        5 

 
 
 
 
 

Pour Extrait Conforme  
le 24 juin 2019  

Le Président,  

Philippe BOUTY   


